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ARTICLE ADDITIONNEL

AVANT L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant :

Tout  changement  de statut  de La Poste  doit  faire  l’objet  d’une consultation citoyenne
locale.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le succès de la votation citoyenne avec plus de deux millions de participants a démontré
l’intérêt  des  usagers  pour  le  service  public  postal.  Dés  lors  aucune  modification  de statut  de
l’établissement public La Poste ne doit se faire sans une véritable consultation populaire.


